
 
 

 
REGISTRE DES DÉLIBERATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
---------- 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES CŒUR DE CHARTREUSE 
Pôle Tertiaire - ZI Chartreuse Guiers – 38380 ENTRE-DEUX-GUIERS 

 
DELIBERATION N° 18-108 

OBJET :  

CREATION POSTE TECHNICIEN 
PRINCIPAL 2EME CLASSE 

 

L’an deux mille dix-sept, le vingt-cinq octobre à 19 heures,  
Le Conseil Communautaire, s'est réuni en session ordinaire dans la salle de réunion du Pôle tertiaire -  
Zone Industrielle Chartreuse-Guiers à Entre-deux-Guiers sous la présidence de Denis SEJOURNE. 
 
Date de la convocation : 18 octobre 2018 

 
 

 
Nombre de Conseillers : 
 
En exercice : 36 
Présents : 25 
Votants : 32 
 
 
 
Résultat du vote :  
 
Pour : 32 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 
 

 
Présents les délégués avec voix délibérative : 
 
Pierre BAFFERT, Denis SEJOURNE (Entre-deux-Guiers) ; Suzy REY (Entremont-le-Vieux) ; Evelyne 
LABRUDE (La Bauche) ; Myriam CATTANEO, Cédric VIAL (Les Echelles) ; Gilles PERIER MUZET, 
Elisabeth SAUVAGEON, Bruno GUIOL (Miribel les Echelles) ; Jean-Pierre ZURDO (Saint-Christophe la 
Grotte) Nicole VERARD (Saint Christophe sur Guiers) ; François LE GOUIC (Saint-Jean de Couz) ; Patrick 
FALCON, (Saint Joseph de Rivière) ; Bertrand PICHON-MARTIN, Jean Claude SARTER, Christiane 
MOLLARET, Cédric MOREL, Jean-Louis MONIN, (Saint-Laurent du Pont) ; Jean Paul PETIT (Saint- Pierre 
d’Entremont 38) ; Brigitte BIENASSIS (Saint-Pierre d’Entremont 73) ; Stéphane GUSMEROLI ; 
Dominique CABROL (Saint-Pierre de Chartreuse) ; Denis BLANQUET, Olivier RICARD (Saint-Thibaud de 
Couz) ; Jacques RICHEL (Saint-Pierre de Genebroz) 
 
Pouvoirs :  
 
Christel COLLOMB à Pierre BAFFERT ; Christian ALLEGRET à Denis SEJOURNE ; Gérard ARBOR à Patrick 
FALCON ; Céline BOURSIER à Jean-Louis MONIN ; Nathalie HENNER à Cédric MOREL ; Denis 
BLANQUET à Olivier RICARD ; Martine MACHON à Christiane MOLLARET 
 

 

Le Président rappelle à l’assemblée : 
 
Conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créées par l’organe délibérant de la collectivité ou de 
l’établissement. 
 
Il appartient donc au Conseil Communautaire de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au 
fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour permettre des avancements de grade. 
En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise à l’avis préalable du Comité Technique compétent. 
 
La délibération portant création d’un emploi permanent doit préciser :  

- le grade ou, le cas échéant, les grades correspondant à l’emploi créé, 
- la catégorie hiérarchique dont l’emploi relève, 
- pour un emploi permanent à temps non complet, la durée hebdomadaire de service afférente à l’emploi en fraction de 

temps complet exprimée en heures (… / 35èmes). 
 
En cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, les collectivités peuvent recruter, en application de l’article 3-2 de la loi 
du 26 janvier 1984 précitée, un agent contractuel de droit public pour faire face à une vacance temporaire d’emploi dans l’attente 
du recrutement d’un fonctionnaire. Le contrat est alors conclu pour une durée déterminée d’une durée d’un an. Il pourra être 
prolongé, dans la limite d’une durée totale de deux ans, lorsque la procédure de recrutement d’un fonctionnaire n’aura pu aboutir 
au terme de la première année. 
 
Le Président propose à l’assemblée : 
 
- la création d’un emploi permanent de Technicien Principal de 2ème classe à temps complet, à raison de 35h hebdomadaires, 
- à ce titre, cet emploi sera occupé par un fonctionnaire appartenant au cadre d’emplois de Technicien principal de 2ème classe 
- l’agent affecté à cet emploi sera chargé des fonctions suivantes :  
Lors de la phase de dépôt de la demande 

 Vérifier la complétude du dossier (contenu et qualité) 

 Déterminer si le dossier fait partie des cas prévus ; pour consultations afin de prévoir les majorations de délai 
conformément au Code de l'Urbanisme 

 Vérifier l'emplacement du site (nécessaire au recours aux consultations extérieures), la présence des copies de 
transmission et récépissé 

 Envoyer au Maire la proposition de notification des pièces manquantes et de majoration éventuelle de délais avant 
la fin de la troisième semaine, ou notifier les pièces manquantes et la majoration éventuelle de délais avant la fin de 
la troisième semaine si la délégation de signature telle que définie à l'article 8 a été prise. 

Lors de l'instruction 

 Procéder aux consultations prévues par le Code de l'Urbanisme (SDIS, ARS, DREAL...) 

 Réaliser la synthèse des pièces du dossier y compris l'avis de l'ABF 





 

 Conseiller sur les projets 

 Préparer la décision et la transmettre au Maire dans un délai raisonnable avant la fin du délai global d'instruction 
(intégrant l'avis de l'ABF) 

 Préparer, le cas échéant, l'arrêté prescrivant les participations d'urbanisme (permis tacite ou non-opposition à une 
déclaration préalable) 

 Préparer les décisions de retrait faisant suite à une demande du bénéficiaire de la décision et soumettre le projet à la 
signature du Maire 

 Préparer les décisions relatives à des demandes de transfert ou des permis modificatifs et soumettre les projets à la 
signature du Maire. 

 
Lors de la post-instruction (missions complémentaires en aval : contrôle de conformité, récolement...) 

 La conformité des travaux est attestée par le demandeur 

 Le Maire peut demander au service instructeur de procéder aux contrôles de la véracité de cette déclaration dans les trois 
mois suivants la réception de l'attestation (5 mois en sites protégés) 

 Les cas de contrôle de conformité obligatoire peuvent être effectués par le service instructeur à savoir : les ERP, sites 
inscrits ou classés, secteurs couverts par PPRN/PPRT/PPRI, sites inscrits ou classés, secteurs sauvegardés, réserves 
naturelles 

 Préparation de l'attestation à envoyer en cas d'autorisation tacite 

 Transmettre à la DD les autorisations pour le recouvrement des taxes d'urbanisme ainsi que les données statistiques dans 
un délai de 1 mois. (SITADEL) 

 
La charge de l’organisation de la consultance architecturale : 

 Planification et organisation de rendez-vous 

 Gestion du planning et des lieux de permanences 

 Suivi administratif et financier 
 

- la rémunération et le déroulement de la carrière correspondront au cadre d’emplois concerné. 
 
- la modification du tableau des emplois à compter du 25/10/2018. 
 
Le Conseil Communautaire, sur le rapport de Monsieur Président et après en avoir délibéré,  
 

DECIDE 
 

- de créer au tableau des effectifs un emploi permanent à temps complet d’Instructeur du Droit des Sols au grade de 
technicien principal 2ème classe relevant de la catégorie hiérarchique B du cadre d’emplois de technicien à raison de 35h 
(durée hebdomadaire de travail). 
 

Cet emploi pourrait être occupé par un agent contractuel recruté à durée déterminée pour une durée maximale d’un an en cas de 
recherche infructueuse de candidats statutaires au vu de l’application de l’article 3-2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984. 
Sa durée pourra être prolongée, dans la limite d’une durée totale de 2 ans, lorsque, au terme de la durée fixée au 2ème alinéa de 
l’article 3-2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, la procédure de recrutement pour pourvoir l’emploi par un fonctionnaire n’ait pu 
aboutir. 
 
Monsieur le Président est chargé de recruter l’agent affecté à ce poste. 
Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent nommé seront inscrits au budget aux chapitres et articles prévus 
à cet effet. 
 
ADOPTÉ  à l’unanimité des membres présents 
 
La présente délibération prendra effet à compter du 25/10/2018. 

 
Le Président, 

 CERTIFIE sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité 

 INFORME que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Grenoble, dans 
un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

 
Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme et exécutoire. 
 

Publié, notifié et transmis en Préfecture             Le Président, 
Le 31 octobre 2018        Denis SEJOURNE. 
 

            




